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Cette norme a été élaborée par la Normcommissie Overdekte Multidisciplinaire Sportaccommodaties 
(commission néerlandaise des normes pour les installations sportives multidisciplinaires en intérieur). 

 
Caractéristique : 
La norme spécifie le temps de réverbération et le niveau sonore comme paramètres acoustiques dans les 
installations sportives multidisciplinaires intérieures, sur la base du volume fermé total de l'aire de 
compétition. Si la largeur, la longueur et/ou la hauteur de l'aire de compétition diffèrent des dimensions 
indiquées dans le tableau 1, le contenu de l'aire de compétition détermine la catégorie à appliquer. 

 
 

Normes pour les bâtiments sportifs 
Référence normative :  méthode d'essai ISA-N/A1.1 

 

Sur la base de dimensions communes, les catégories suivantes d'aires de compétition dans les 
installations sportives multidisciplinaires couvertes sont définies en fonction de leur volume. Les 
différentes catégories sont présentées dans le tableau 1 : 

 
Tableau 1 : Catégories d'aires de compétition dans les installations sportives multidisciplinaires couvertes 
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catégorie largeur x longueur 
[m] 

hauteur [m] volume [m3] 

A.1 gymnase 14 x 22 5,5 ≤ 1.700 
A.2 salle de sport 13 x 22 7 1.701-2.100 
A.3 1/3 hall de sport / salle 

de sport 
14 x 24 7 2.101-2.400 

B.1 salle de sport 16 x 28 7 2.401-3.200 
B.2 salle de sport 22 x 28 7 3.201-4.350 
B.3 2/3 hall de sport 32 x 28 7 4.351-6.300 
C.1 hall de sport 24 x 44 7 6.301-7.400 
C.2 hall de sport 28 x 48 7 7.401-9.500 
C.3 hall de sport 28 x 48 9 9.501-12.400 
D.1 hall de sport 28 x 88 7 12.401-17.250 
D.2 hall de sport 32 x 88 10 17.251-29.000 
E autre   ≥ 29.001 
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1. Temps de réverbération 

1.1 Temps de réverbération catégories A à D 
 

Le tableau 2 indique les temps de réverbération maximaux autorisés dans les aires de compétition 
des installations sportives multidisciplinaires couvertes. 

 
Tableau 2 : temps de réverbération T (moyenne) 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

1.2 Temps de réverbération catégorie E 
 

Le temps de réverbération (RT) maximal autorisé pour les aires de compétition dont le volume 
est supérieur à 29 001 m³ (catégorie E) est déterminé à partir de la figure 1. Dans la figure 1, le 
volume de l'aire de compétition et le coefficient d'absorption acoustique moyen (α) du sol, des murs 
et du plafond sont les paramètres utilisés pour déterminer le temps de réverbération autorisé. La 
norme pour le temps de réverbération est basée sur un coefficient d'absorption acoustique moyen 
de α = 0,25. Le temps de réverbération maximal autorisé est la valeur indiquée sur 
l'axe RT correspondant à l'intersection des ordonnées du volume et du coefficient d'absorption 
acoustique (α = 0,25). 

 
 
 
 
 
 
. COPYRIGHT NOC*NSF 

 

Catégorie T(moyen) 
[s] 

A.1 gymnase ≤ 1,0 
A.2 salle de sport ≤ 1,1 
A.3 1/3 hall de sport / salle de 

sport 
≤ 1,2 

B.1 salle de sport ≤ 1,3 
B.2 salle de sport ≤ 1,4 
B.3. 2/3 hall de sport ≤ 1,5 
C.1 hall de sport ≤ 1,7 
C.2 hall de sport ≤ 1,8 
C.3 hall de sport ≤ 1,9 
D.1 hall de sport ≤ 2,0 
D.2 hall de sport ≤ 2,3 
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Figure 1 : source : Université technique de Delft, Faculté d'architecture, secteur Physique de la construction 

 
 

2. Temps de réverbération par bande de fréquence 

Le temps de réverbération par bande de fréquence (Tmax/fb) est la moyenne arithmétique de 
tous les résultats de mesure à toutes les positions de la source et du microphone par bande de 
fréquence, c'est-à-dire les bandes de fréquence 125, 250, 500, 1 000, 
2 000 et 4 000 Hz. 

 
La norme pour le temps de réverbération par bande de fréquence est : 
Tmoyen : Tmax/fb  ≥ 0,7. Cette norme s'applique à toutes les catégories. 

3. Niveau de bruit de fond 

Le niveau de bruit de fond est le niveau de bruit mesuré dans une aire de compétition sans 
aucune activité en cours. 

 
Le niveau de bruit de fond dans une aire de compétition ne doit pas dépasser 40 dB(A). 
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